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cotisations peuvent être prélevées, et augmenter les pen
sions qui seront versées. On déposera un projet de loi 
tendant à supprimer du Régime de pensions du Canada 
l’examen des moyens de subsistance qui est présentement 
requis dans le cas des personnes âgées de 65 à 69 ans. 
Enfin, les ministres fédéraux et provinciaux se sont mis 
d’accord pour que soient retranchées des Régimes de pen
sions du Canada et du Québec les dispositions en vertu 
desquelles le traitement réservé aux hommes et aux 
femmes n’est pas le même.

Vous serez invités à étudier d’autres mesures législa
tives.

accès aux emplois disponibles et aux employeurs, un 
meilleur accès à la main-d’œuvre canadienne. Ces me
sures tiendront compte à la fois de la politique en matière 
d’emploi, de la politique en matière d’immigration et de 
l’activité de la Commission d’assurance-chômage. De 
concert avec les Provinces, le Gouvernement travaillera 
à l’élaboration, dans un contexte de sécurité sociale, 
d’une politique d’emploi, à l’échelle locale, à l’intention 
des personnes qui ont toujours beaucoup de mal à se 
trouver un emploi et à le garder. Dans le contexte d une 
révision détaillée du programme mis sur pied à la lu
mière de l’expérience acquise au cours des dernières 
années, on présentera des modifications à la Loi sur 
l’assurance-chômage.

Au chapitre de la politique sociale, le Gouvernement, 
en collaboration avec les Provinces et les municipalités, 
joue un rôle fondamental dans la recherche d’une crois- 

urbaine mieux équilibrée et d’une amélioration de 
la qualité de la vie dans nos villes. De meilleurs moyens 
de transport en commun sont indispensables à la réalisa
tion de ces objectifs urbains. On proposera des mesures 
en vue de créer un Centre national de développement 
des transports urbains qui sera chargé de coordonner la 
mise au point et la diffusion des nouvelles techniques 
requises dans ce domaine. Vous serez invités à examiner 
des mesures visant à aider les villes et les Provinces à 
déplacer les lignes et les terminus de chemin de fer et 
à remettre en valeur les secteurs ainsi dégagés, de façon 
à relever l’aspect d’un grand nombre de villes et de 
villages.

Le Gouvernement s’est toujours soucié de fournir aux 
Canadiens un logement convenable, dans un milieu 
accueillant et à un prix raisonnable; les crédits néces
saires à la réalisation de cet objectif font l’objet d’une 
révision. Il va proposer également d’accorder une aide 
importante aux programmes d’habitation pour les ruraux 
et les autochtones. Le programme d’aide concernant le 
traitement des eaux-vannes sera amélioré en vue d’aug
menter le nombre des terrains desservis. Le Gouverne
ment proposera des mesures visant à accroître la 
protection offerte au consommateur sur le marché de 
l’habitation.

Le Gouvernement a pris de nombreuses initiatives 
pour améliorer la situation de la femme au Canada de
puis le dépôt du rapport de la Commission royale d’en
quête sur la situation de la femme. Vous serez appelés à 
examiner des amendements aux statuts du Canada afin 
d’assurer l’égalité de traitement aux femmes. Le projet 
de loi qui sera déposé pour établir une Commission 
fédérale des intérêts et des droits de l’homme comportera 
des dispositions visant à protéger les femmes contre les 
distinctions injustes. Les règlements qui régissent les 
employés de l’État seront amendés pour en faire dispa
raître toute injustice fondée sur le sexe. On demandera 
aux sociétés de la Couronne de prendre des mesures con
crètes pour favoriser la désignation et la promotion d’un 
plus grand nombre de femmes à des postes de responsa
bilité au sein de leur administration. Le Gouvernement 
entend que notre société soit exempte de toute disparité 
de traitement.

Les gouvernements fédéral et provinciaux sont conve
nus qu’il faudrait modifier de nouveau le Régime de pen
sions du Canada et le Régime des rentes du Québec pour 
hausser, après 1975, le niveau de revenu sur lequel les

Membres de la Chambre des communes,
Le Gouvernement se propose de présenter un budget 

au cours de la présente session.

Vous serez priés de voter les fonds requis pour les 
services et les paiements autorisés par le Parlement.

sance

Honorables Membres du Sénat,

Membres de la Chambre des communes,
Puisse la Divine Providence vous guider dans vos 

délibérations.

Les Communes se retirent.

Il plaît à Son Excellence le Gouverneur général de 
se retirer.

Le Sénat reprend sa séance.

L’honorable sénateur Langlois présente au Sénat un 
Bill S-l, intitulé: «Loi concernant les chemins de fer».

Le bill est lu pour la première fois.

L’honorable Président informe le Sénat qu’elle a en 
main le discours de Son Excellence le Gouverneur gé
néral.

L’honorable Président en donne lecture.

L’honorable sénateur Langlois propose, appuyé par 
l’honorable sénateur Flynn, C.P.,

Que le discours du Trône que Son Excellence le Gou
verneur général a prononcé aujourd’hui aux deux 
Chambres du Parlement, soit mis à l’étude à la prochaine 
séance du Sénat.

La motion, mise aux voix, est adoptée.


